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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1  

EXE10 

 
A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
 
Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau 
44, rue du Château 
77 300 FONTAINEBLEAU 
Tél : 01 64 70 10 80 
 
 
B - Identification du titulaire du marché public 
 
Groupement conjoint Citadia Conseil (mandataire solidaire) / Even Conseil / Aire Publique / Grahal Conseil / LLC & 
ASSOCIES 
 
CITADIA CONSEIL 
52, rue Jacques Hillairet 
75012 Paris 
 
ile-de-france@citadia.com  
  
Siret 412 124 703 002 54 
 
C - Objet du marché public 
 
  Objet du marché public: 
 
AOO 21003 - Élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) du Pays de Fontainebleau 
 
  Date de la notification du marché public : 8 octobre 2021  
 
  Durée d’exécution du marché public :  Conformément à l’article R. 2182-4 du Code de la Commande Publique, les 
dispositions du présent marché prennent effet à compter de sa date de notification au titulaire et jusqu’à la fin de la 
tranche ferme. 
 
  Montant initial du marché public : 
 
Tranche ferme 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant hors taxes : 673 237.50 euros HT 

 Montant TTC : 807 885.00 euros TTC 
 
Tranche optionnelle 1 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant hors taxes : 2 400 euros HT 

 Montant TTC : 2 880 euros TTC 
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Tranche optionnelle 2 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant hors taxes : 9 300 euros HT 

 Montant TTC : 11 160 euros TTC 
 
Tranche optionnelle 3 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant hors taxes : 17 000 euros HT 

 Montant TTC : 20 400 euros TTC 
 
Tranche optionnelle 4 

 Taux de la TVA : 20% 

 Montant hors taxes : 7 100 euros HT 

 Montant TTC : 8 520 euros TTC 
 
 
Prestations complémentaires sur bons de commande estimées à 47 225 € HT soit 56 670 € TTC.  
 
Soit, un montant total de 756 262,50 € HT ou 907 515 € TTC (composé de la tranche ferme + des 4 tranches 
optionnelles + des prestations complémentaires sur bons de commande avec montant estimé à 47 225 € HT ou 56 
670 € TTC). 
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D - Objet de l’avenant 
 
 Modifications introduites par le présent avenant : 
 
Le titulaire du marché est le groupement conjoint CITADIA Conseil (mandataire solidaire) / Even Conseil / Aire 
Publique / Grahal / LLC & ASSOCIES. 
  
Suite à leur absorption par la société CITADIA, les sociétés EVEN CONSEIL et AIRE PUBLIQUE ont été dissoutes 
sans liquidation du seul fait de la réalisation de la fusion en date du 01/01/2024. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R2194-6 du Code de la commande publique, le présent avenant a pour 
objet la cession de la part du marché respectivement exécutée par les sociétés EVEN CONSEIL / AIRE 
PUBLIQUE au profit de la société CITADIA, sans aucune autre modification. 
 
L’article R2194-7 du Code de la commande publique dispose que « Le marché peut être modifié sans nouvelle 
procédure de mise en concurrence lorsque les modifications, quel que soit leur montant, ne sont pas 
substantielles ».  
La modification induite par le présent avenant n’est pas substantielle.  
 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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